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DÉFINITION DES DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
Conformément à l’article R123-9 du code de l’urbanisme, le présent règlement distingue les neuf destinations 
des constructions suivantes : 

En application des articles R421-14 et R421-17 du code de l’urbanisme, « les locaux accessoires d'un bâtiment 
sont réputés avoir la même destination que le local principal ». 

I. Habitation 

Cette destination comprend tous les logements, y compris les logements de fonction, les loges de gardien, les 
chambres de service, les résidences pour étudiants, les résidences pour personnes âgées ou dépendantes, pour 
personnes handicapées. 

II. Hébergement hôtelier 

Cette destination concerne les établissements commerciaux d’hébergement classés de type hôtel (article D311-
4 du code du tourisme) et résidences de tourisme (article D321-1 du code du tourisme).  

III. Bureaux 
Cette destination comprend les locaux et annexes dépendant d’organismes publics ou privés, où sont exercées 
des fonctions de direction, de gestion, d’étude, de conception, d’informatique, de recherche et développement, 
en référence à l’article R520-1-1 du code de l’urbanisme. 

IV. Commerce 

Cette destination, au sens du code de l’urbanisme, comprend les locaux et leurs annexes affectés à la vente de 
produits ou de services et accessibles à la clientèle. La présentation directe au public doit constituer une activité 
prédominante.  

V. Artisanat 

Cette destination comprend les locaux et leurs annexes où sont exercées des activités de fabrication artisanale 
de produits, vendus ou non sur place. Les showrooms sont des locaux utiles à l’exposition et à la vente, 
accessoires à une activité à destination principale d’artisanat.  

VI. Industrie 

Cette destination comprend les locaux et leurs annexes où les activités ont pour objet la fabrication industrielle 
de produits, l’exploitation et la transformation de matières premières en produits manufacturés finis ou semi-
finis. 

VII. Entrepôt 

Cette destination comprend les locaux où sont placées, temporairement, des marchandises en dépôt. 

VIII. Exploitation agricole et forestière 
L’exploitation agricole ou forestière est une unité économique mettant en valeur la surface minimum 
d’installation, fixée par arrêté ministériel selon les types de cultures ou d’élevages. 

IX. Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
Cette destination comprend l’ensemble des installations, des réseaux et des constructions, qui permettent 
d’assurer à la population et aux entreprises, les services collectifs dont elles ont besoin, et notamment : 

 Les équipements d’infrastructures (réseaux et aménagements au sol et en sous-sol), 
 Les équipements de superstructures (domaine de la santé, culturel, sportif, social, enseignement…). 

  


